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 1. EPI C NC INT 
1.1 Casque de sécurité   AT 

1.2 Lunettes de sécurité ou écran facial    

1.3 Bottes de sécurité   AT 

1.4 Dossard à bandes réfléchissantes    

1.5 Autres EPI appropriés    
1.6     

1.7     
1.8     

 2. Machinerie/Équipement C NC INT 
2.1 Système de communication    
2.2 GPS, boussole et cartes    
2.3 Trousse de PSPS    
2.4     
2.5     
2.6     
2.7     
2.8     
2.9     

2.10     
2.11     
2.12     
2.13     
2.14     
2.15     
2.16     
2.17     
2.18     
2.19     
2.20     

 3. SOPFEU C NC INT 
3.1     
3.2     
3.3     
3.4     

 

 4. Méthodes de travail C NC INT 
4.1 CS - Coups de chaleur    
4.2 CS - Contraintes thermiques    
4.3 CS - Ours noir    
4.4 CS - Orage    
4.5 CS - Camionnette    
4.6 CS - VTT    
4.7 Protocole d'évacuation    
4.8 Avertir de son itinéraire    
4.9 Surveillance du travailleur seul ou isolé   AT 

4.10     
4.11     
4.12     
4.13     
4.14     
4.15     
4.16     
4.17     
4.18     

 5. Zones de danger C NC INT 
5.1 Zone de danger    
5.2 Procédure d'approche machine    
5.3     
5.4     
5.5     

 6. Entretien et réparation C NC INT 
6.1     
6.2     
6.3     
6.4     
6.5     

 7. Environnement C NC INT 
7.1 Respect des normes du RADF    
7.2     

 

INSPECTION FORÊT 
Poste : Travaux techniques (contremaître, marteleur, travaux d'inventaire et autres) 

Employé : Secteur : 
Propriétaire : Machinerie : 
Inspection réalisée par : Date : 
C : conforme, NC : non conforme, INT : intervention SST, AT : arrêt de travail immédiat 

 

NC Correctifs 
Suivi Correctif efficace 

Commentaires Date Responsable Oui Non 

       
       
       
       

Contremaître : Date : Resp. SST : Date : 



INSPECTION FORÊT 
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Poste : Travaux techniques (contremaître, marteleur, travaux d’inventaire et autres) 
(CS : Consignes de sécurité en forêt – PRÉVIBOIS) (Protocole d’évacuation et de transport des blessés en forêt – CNESST) (RADF : Règlement 
sur l’aménagement durable des forêts) (RSSTAF : Règlement sur la santé et la sécurité dans les travaux d’aménagement forestier)  

 
 1. EPI 

1.1 À l'extérieur de la cabine, casque de sécurité en tout 
temps – RSSTAF art.44 

1.2 Lunettes de sécurité ou écran facial lorsque requis 
RSSTAF art.45 

1.3 Bottes de sécurité avec semelle antidérapante  
RSSTAF art.46 

1.4 Dossard à bandes réfléchissantes ou veste d’inventaire 
à bandes réfléchissantes – CS 

 2. Machinerie/Équipement 
2.1 Système de communication tel un cellulaire, radio 

satellitaire, SPOT, etc. – RSSTAF art.7 et 8  
2.2 CS 
2.3 Trousse de PSPS Norme CSA Z1220 

 3. SOPFEU 
3.1  
3.2  
3.3  

 4. Méthodes de travail 
4.1 Prendre connaissance : Guide de prévention des coups 

de chaleur (CNESST)  
4.2 Prendre connaissance : Travailler au froid : prévenir et 

soigner les gelures et l'hypothermie (CNESST) 
4.3 Prendre connaissance CS : Rencontre inopportune 

avec l’ours noir 
4.4 Prendre connaissance CS : Présence d’orage 
4.5 Prendre connaissance CS : Conducteur de camionnette 
4.6 Prendre connaissance CS : Conducteur de VTT 
4.7 Connaître le Protocole d’évacuation et de transport des 

blessés en forêt (RSSTAF art.51.8 à 51.13) 
4.8 Informer personne désignée de ses déplacements – CS 
4.9 Application du protocole de surveillance du travailleur 

seul et isolé (1 visite ou communication par demi-journée 
de travail) – RSSTAF art.7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 5. Zones de danger 

5.1 Respect de la zone de danger spécifique à chacune des 
machines – RSSTAF art.26 

5.2 Application de la procédure d’approche des machines 
par communication radio et/ou signaux manuels – CS 

 6. Entretien et réparation 
6.1  
6.2  
6.3  

 7. Environnement 
7.1 Respect des normes du RADF et document ISO  
7.2  

 
 


